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DOSSIER DE PRE- INSCRIPTION  

A l’Accompagnement 

« Découverte et Sensibilisation  

à la médiation animale » 
 

Association, Entreprise, institution : 

Nom du demandeur : 

Prénom : 

Adresse postale complète : 

Téléphone (possibilité d’entretien téléphonique complémentaire) : 

Mail : 

 

Détails concernant la demande (nombre de personnes concernées par la demande d’accompagnement, objectifs visés, projets en 

cours ou à venir, public cible, relation aux animaux…) 

 

 

 

Dates et durée souhaitées de l’accompagnement (au moins 3 propositions) : 

- 

- 

- 

L’accompagnement se déroule sur 1 à 5 jours ou de 7 à 35h reparties en 6 modules : 

• La médiation animale, découvrir son histoire et son fonctionnement 

• Psychologie et médiation animale 

• Les animaux (éthogramme, potentiel et bien être) 

• Les différents bénéficiaires face à la médiation par l'animal 

• En pratique (construction, déroulé et conclusion d'une séance type) 

• Travailler avec un intervenant en médiation par l'animal ou se former soi-même à la pratique de façon professionnelle. 

Coût total de l’accompagnement : 

Pour 1 journée d’accompagnement : 

– 190€ la journée de formation par personne (ouverture d’une session pour 3 inscrits au minimum) 

– 990€ la journée pour un groupe de 6 à 12 personnes maximum,  

 

Par journée supplémentaire d’accompagnement : 

– 90€/jour supplémentaire et par personne (de 3 à 5 personnes)  

– 440€/jour supplémentaire pour les groupes de 6 à 12 personnes maximum. 

 

Sommes auxquelles se rajoute les frais de transport en fonction du lieu de formation choisi. 
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En signant cette fiche de préinscription, je reconnais avoir pris connaissance des conditions et coûts de l’accompagnement et  

les accepte.  Ainsi par ce présent document, j’informe BMA de mon souhait de recevoir le dossier d’inscription complet, avec 

devis et proposition de dates. Cette préinscription n’a pas de valeur d’inscription. La validation des inscriptions se fait 

uniquement à réception du dossier complet d’inscription, au moins 30 jours avant le début de la session de formation souhaitée, 

avec un chèque d’acompte d’un montant de 190€, à l’ordre de Chloé Brinon 

Fait à       Le 

Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 


